Discours de synthèse du rapport 0,I,II,III,IV sur la Convention sur l'Elimination de Toutes les Formes de Discrimination à l'Egard des Femmes (CEDEF)
Votre Excellence Monsieur, Madame.......,
Excellences Messieurs – dames les Représentants des différents Etats membres du      CEDEF,
Chers membres des différentes délégations, 
Mesdames et Messieurs,
Excellences,
Les droits de l'homme sont un outil important pour protéger la dignité individuelle de tout citoyen dans le monde et un pilier essentiel de toute démocratie.
L'investissement préventif dans la promotion des droits de l'homme et la lutte contre toutes les formes de discrimination contribue à des sociétés plus résilientes et plus inclusives et au développement durable de tout pays.
C'est donc un honneur pour moi de prendre la parole devant cette commission et d'avoir l'occasion d'expliquer ce qui a été fait à Sao Tomé et Príncipe pour respecter ses engagements en matière de droits de l'enfant et  d'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes.

La République démocratique de Sao Tomé e Príncipe a ratifié la Convention relative aux Droits de l'Enfant (CDE) en 1991 et la Convention sur l'Elimination de Toutes les Formes de Discrimination à l'Egard des Femmes (CEDEF) en 2003, et a adhéré en 2017 au Protocole facultatif à la CEDEF.

Le pays a fait des efforts depuis cette date, avec le soutien de ses partenaires de développement multilatéraux et bilatéraux, de mettre en œuvre ces deux étapes incontournables de l'histoire des droits de l'homme.

En ce qui concerne la CDE, le pays s'est engagé à mettre en œuvre toutes les mesures visant à protéger les enfants et à leur accorder une attention particulière, en soulignant notamment la responsabilité fondamentale de la famille en matière de soins et de protection des enfants.
Concernant la CEDEF, il s'est également engagé à éliminer la discrimination à l'égard des femmes sous ses différentes formes, en commençant par l'effectivité du principe d'égalité entre les hommes et les femmes dans son système juridique, l'abolition de toutes les lois discriminatoires et l'adoption de textes interdisant la discrimination à l'égard des femmes, tout en s'engageant à mettre en place des tribunaux et d'autres institutions publiques pour assurer la protection effective des droits des femmes contre la discrimination et veiller à l'élimination de tous les actes de discrimination à l'égard des femmes, qu'ils soient le fait de particuliers, d'organisations            ou d'entreprises.

En vertu des articles 44º de la CDE et 18º de la CEDEF, les pays doivent soumettre au Secrétaire Général des Nations Unies, par l'intermédiaire de ce Comité, des rapports sur les mesures adoptées et les progrès accomplis dans la mise en œuvre des engagements pris dans ces deux importantes conventions.

Les rapports présentés ici couvrent la période de 2019 à 2022. Ils ont été rédigés avec la contribution d'une Commission interministérielle pour les droits de l'homme, composée de représentants de divers secteurs publics (notamment le Ministère des Droits de la Femme ; le Ministère de la Justice, de l'Administration Publique et des Droits de l'Homme ; le Ministère de la Jeunesse et des Sports ; le Ministère de l'Education, de la Culture et des Sciences ; le Ministère de la Santé, du Travail et des Affaires Sociales ; le Ministère des Affaires Etrangères, de la Coopération et des Communautés ; le Ministère de la Défense et de l'Administration Intérieure; le Ministère de la Présidence du Conseil des Ministres ; la Plateforme des Droits de l'Homme).

Ce Comité interministériel a travaillé conformément aux orientations générales établies par le Comité pour l'Elimination de la Discrimination à l'Egard des Femmes, en étroite collaboration avec une équipe technique ad hoc pour la préparation du rapport susmentionné et avec l'assistance technique du Fonds des Nations Unies pour l'Enfance (UNICEF) et Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP).

L'analyse effectuée permet de conclure que, malgré les contraintes persistantes, le pays a fait un effort important pour honorer les engagements pris au niveau international en ce qui concerne la protection des droits de l'enfant et l'égalité et l'équité entre les hommes et les femmes.

Les politiques sociales de STP ont atteint des résultats comme suit : dans le domaine de l'éducation (le taux brut de scolarisation est de 118 %), de l'augmentation de l'espérance de vie moyenne, de l'augmentation du taux d'enregistrement des naissances, du taux de vaccination, de la réduction du taux de prévalence du VIH/SIDA, de la réduction du taux de mortalité infantile, de l'amélioration de la santé maternelle et infantile et de la santé sexuelle et génésique, entre autres. C'est pourquoi le pays obtient des résultats supérieurs à la moyenne des pays d'Afrique subsaharienne dans l'indice de développement humain (IDH) des Nations Unies.

En ce qui concerne la mise en œuvre des engagements pris en matière de promotion et de protection des droits de l'enfant, le pays a réalisé des progrès significatifs dans des domaines fondamentaux tels que le cadre politique et juridique, la santé, l'éducation, la protection sociale et d'autres domaines directement ou indirectement liés aux enfants.

La période analysée par ce rapport (2019 à 2022) a été profondément affectée par le contexte pandémique qui a touché le monde entier et en particulier les pays les plus vulnérables, tels que les petits États insulaires en développement comme Sao Tomé-et-Principe.

La pandémie de COVID-19 a gravement affecté le pays d'un point de vue socio-économique, limitant les revenus, augmentant la nécessité de soutenir les plus vulnérables et obligeant en même temps à détourner d'importantes ressources pour la combattre.

Malgré cette contrainte, la stabilité du gouvernement et le consensus sur les droits de l'enfant ont permis de réaliser des progrès importants.

Sans prétendre être exhaustif, je voudrais souligner certaines des mesures mises en œuvre par l'État de Sao Tomé et Principe pour assurer la matérialisation effective des droits de l'enfant dans le pays, y compris l'élaboration et la mise en œuvre de la législation, des politiques, des programmes et des actions :

· Pour diffuser les droits de l'enfant, nous avons régulièrement diffusé des programmes sur Radio Nacional (le média ayant la plus grande couverture). L'émission "Flá di Mina Anzu" est présenté par les enfants eux-mêmes, qui abordent des questions liées à la diffusion des instruments nationaux et internationaux de protection des droits de l'enfant.
· Plusieurs actions ont été développées pour garantir que tous les enfants (jusqu'à 17 ans) ont des opinions, des intérêts et des préoccupations qui devraient être entendus pour une résolution plus efficace des principaux problèmes sociaux qui les affectent. La création de la plateforme U-REPORT STP ou l'institutionnalisation et l'autonomisation du parlement des enfants en tant que scène de diffusion et de défense des droits de l'enfant, parmi d'autres mesures dans le cadre juridique et le système judiciaire, en sont des  exemples.

Dans le cadre de la réforme législative menée ...
· Plusieurs lois nationales ont été harmonisées pour répondre aux exigences de la convention, notamment le statut du service national de santé, la loi organique de la police judiciaire, la loi fondamentale du système éducatif, la loi fondamentale de la santé, le code de la famille, le code de l'organisation de la tutelle des mineurs et le code pénal.

· Dans ce contexte, je voudrais souligner la consécration expresse du principe de l'intérêt supérieur de l'enfant et du jeune, en tant que principe directeur de l'intervention pour la promotion des droits et la protection de l'enfant, dans le code de l'organisation de la tutelle des mineurs, et l'intégration des dispositions relatives à ce principe dans d'autres diplômes, tels que le code de la famille, le code pénal, le code du travail, la loi sur le système éducatif, entre autres.

· Le code de l'organisation tutélaire des mineurs prévoit un ensemble de règles visant à promouvoir et à protéger les droits des enfants et des jeunes afin d'assurer leur bien-être et leur plein développement, en ayant pour principes directeurs l'intérêt supérieur de l'enfant et du jeune, le respect de la vie privée, l'intervention précoce, minimale, proportionnelle et actuelle, la responsabilité parentale, la prévalence de la famille, l'information obligatoire, l'audition et la participation obligatoires, et la subsidiarité. Elle établit également un ensemble de dispositions visant à garantir l'audition des enfants dans les procédures judiciaires ou administratives.

· Le tribunal civil de la famille et des mineurs a également été institutionnalisé au sein du tribunal de première instance.

· Le code pénal prévoit des mesures punitives pour les situations d'exposition ou d'abandon d'enfants et le code de la famille réglemente le devoir des époux, la responsabilité parentale, l'éducation des enfants, l'abandon du foyer, l'audition des mineurs, entre autres.

En matière de santé...

· Des mesures ont été mises en œuvre pour sensibiliser le public à la pandémie (notamment par le biais des médias) et des mesures de protection de la santé dans les écoles.

· La protection des droits des enfants contre le COVID-19 a été assurée par le plan national de mise en œuvre du vaccin contre le COVID-19, qui prévoit la vaccination des enfants âgés de 5 à 18 ans.

· Au début de l'année, 210 enseignants du primaire et du secondaire ont été formés à l'éducation sexuelle complète.

Dans le domaine de l'éducation...

· Des mesures ont été adoptées pour atténuer l'impact négatif du COVID-19, telles que la diffusion de cours à la radio et à la télévision, la traduction des cours télévisés en langue des signes, la conception et la distribution d'environ 3 500 cahiers d'activités pour les enfants d'âge préscolaire, l'impression de livrets de soutien pour les enfants de l'école primaire et de matériel complémentaire pour l'enseignement inclusif; la distribution de matériel d'aide à l'apprentissage pour les élèves à différents niveaux d'enseignement; du matériel pédagogique et scolaire a été distribué aux enfants issus de familles vulnérables; des visières ont également été distribuées aux enfants sourds, permettant à l'enseignant et aux enfants de lire sur les lèvres pendant la phase de pandémie.

· Au cours de cette période, le soutien nutritionnel aux enfants a été considérablement renforcé grâce à la mise en place de jardins scolaires et de cantines dans les zones les plus vulnérables, à la formation en nutrition et au renforcement des protéines animales dans les écoles, contribuant ainsi à la réduction de la malnutrition chronique qui affecte encore le pays et, indirectement, à l'augmentation du taux de fréquentation scolaire.

· Afin d'accueillir la population étudiante croissante, des infrastructures scolaires, y compris pour l'enseignement préscolaire, ont été construites et modernisées.

· L'éducation spéciale inclusive a été incluse dans la charte de politique éducative 2019-2023, qui donne la priorité aux actions stratégiques, aux indicateurs et aux objectifs à atteindre au cours des trois prochaines années, et la rédaction de la proposition de loi- cadre sur l'éducation spéciale est en cours. Des classes pilotes ont déjà été mises en place dans quatre écoles de Sao Tomé pour les enfants souffrant de handicaps auditifs, visuels, vocaux et autres, et du matériel et des équipements ont été acquis pour le développement d'activités dans les salles de classe.

· Le gouvernement a également organisé des programmes de sensibilisation à l'éducation spéciale à la télévision nationale.
En matière de protection sociale...

· Le programme d'éducation parentale (PEP) est mis en œuvre et soutient le renforcement des capacités des parents et des tuteurs en matière de pratiques parentales positives, avec des contenus basés sur les thèmes de la CDE.

· Le programme pour les familles vulnérables, également en cours de mise en œuvre, vise à transférer des revenus à ces familles, avec des conditionnalités positives associées au programme d'éducation parentale.

· La révision en cours de la stratégie nationale de protection sociale contribuera également à la protection des enfants, car elle sera alignée sur la CDE et tiendra compte des besoins des enfants.

· Il convient de noter que les indicateurs d'enregistrement des naissances ont atteint 98,6 % (en 2019), le gouvernement de STP continue déterminé à développer des campagnes d'enregistrement des naissances pour atteindre 100 %.

· En 2020, le département de la protection de l'enfance a été créé et dirige une équipe multisectorielle qui se concentre sur la protection de l'enfance, y compris la lutte contre le travail des enfants.

· L'admission des enfants en danger dans les centres d'accueil implique désormais la participation d'institutions telles que le ministère public, les cours de justice, la police nationale, la police judiciaire, les hôpitaux, entre autres. Aujourd'hui, la procédure impose la notification de ces institutions, afin de suivre et de contrôler l'évolution de ces enfants. C'est le ministère public qui autorise l'institutionnalisation des enfants dans les centres d'accueil et c'est à la direction de la protection sociale qu'il incombe de suivre les mineurs institutionnalisés et de préparer le rapport correspondant, en l'envoyant au ministère public pour appréciation et décision.

Concernant les politiques et stratégies de prévention et de lutte contre la violence à l'égard des enfants ...

· En 2020, la Commission nationale pour la politique nationale de l'enfance a été institutionnalisée.

· En 2021, un protocole de procédures pour la prise en charge et le suivi des enfants et des adolescents victimes d'abus sexuels, de maltraitance, de négligence et d'abandon a également été établi entre la protection sociale, le Ministère Public et d'autres institutions, ce qui renforcera les mécanismes de dénonciation et clarifiera les portes d'entrée et les mécanismes d'orientation.

· Des actions ont également été développées pour prévenir, interdire et condamner toutes les pratiques portant atteinte à l'intégrité physique et psycho-morale des enfants, y compris des actions de formation et de sensibilisation au niveau national pour lutter contre de tels comportements.

· La législation en vigueur prévoit des soins alternatifs pour les enfants victimes, qui doivent cependant être réglementés et leur opérationnalisation renforcée, ce que nous essayons de faire, afin d'éviter la stigmatisation et la revictimisation des enfants.

· Le gouvernement a également approuvé un ensemble de mesures législatives qui préviennent, interdisent et condamnent ces pratiques, en fixant, par exemple, à 18 ans l'âge minimum du mariage, en renforçant les mesures relatives aux délits d'abus sexuels et de violence domestique, ainsi qu'en entendant les enfants sur les questions qui les concernent.

Il est également prévu que la Commission Nationale des Droits de l'Enfant (CNDE) devienne opérationnelle. Elle comprend des membres des départements gouvernementaux responsables des domaines de l'enfance, de la jeunesse et des médias, ainsi que des représentants de la société civile.

En ce qui concerne la ratification des instruments juridiques internationaux relatifs à la protection des droits de l'enfant, le pays a ratifié en 2019 la Charte Africaine des Droits et du Bien-être de l'Enfant et la Charte africaine de la Jeunesse. Il a également ratifié le Protocole Facultatif sur la Vente d'Enfants, la Prostitution des Enfants et la Pornographie mettant en scène des Enfants.

En ce qui concerne la mise en œuvre de la Convention pour l'Elimination de Toutes les Formes de Discrimination à l'Egard des Femmes, STP s'est également efforcé d'honorer ses engagements.

Nous savons que l'égalité des sexes, l'autonomisation des femmes et la jouissance des droits humains par les femmes et les filles constituent l'un des aspects les plus solidement ancrés de l'Agenda 2030. Sans l'élimination des inégalités, il n'est pas possible de construire des sociétés justes, pacifiques et développées. Les femmes et les filles ont un rôle important à jouer dans le développement inclusif et durable du pays.

L'égalité entre tous les citoyens est inscrite dans la Constitution de la République de Sao Tomé-et-Principe. En tant qu'État de Droit, le pays a toujours adopté des mesures visant à la non-discrimination      sociale.

L'État de São Tomé e Príncipe a transposé les engagements pris dans la Convention dans le cadre politique et juridique national. Il a également mis en œuvre des stratégies et des programmes nationaux et promouvoir des actions visant à éliminer la discrimination à l'égard des femmes sous ses différentes formes.

Parmi les mesures mises en œuvre au cours de la période analysée (2019 à 2022), j'aimerais en souligner certaines qui, en raison de leur importance, se démarquent :

· En ce qui concerne la visibilité de la convention et de son protocole facultatif, le gouvernement, par l'intermédiaire de l'Institut National pour la Promotion de l'Egalité et de l'Equité entre les Sexes, en partenariat avec d'autres institutions publiques et en collaboration avec diverses organisations de la Société Civile, a mis au point des actions de formation, de sensibilisation et de diffusion au niveau national, afin que les connaissances sur les droits de la femme soient accessibles à tous.

· Dans le contexte de la pandémie et des efforts de redressement, plusieurs mesures de soutien ont été mises en œuvre, telles que la distribution de paniers alimentaires et d'une aide financière aux groupes et aux ménages les plus vulnérables, dont la grande majorité sont dirigés par des femmes.

· Des femmes ont également été formées à la fabrication de masques de protection individuelle réutilisables contre la pandémie, ce qui a permis de lutter contre le COVID-19 et de promouvoir la création de revenus pour ces femmes.

· Au niveau législatif, la majorité des lois santoméennes contiennent des dispositions interdisant et punissant les actes discriminatoires, à savoir le Code Pénal, le Code du Travail, le Code de la Famille, la Loi Fondamentale sur le Système Educatif ou la Loi Fondamentale sur la Santé, entre autres.

· Afin de garantir une participation égale à la vie politique et publique et à la direction des affaires du pays, la Loi sur la Parité a été adoptée en 2022 et est entrée en vigueur à la fin de cette même année.

· Le gouvernement actuel de STP a cherché à intégrer cet objectif en augmentant le nombre de femmes à la tête des Ministères, en élisant une femme au poste de Président de l'Assemblée Nationale et en renforçant les postes de direction occupés par les femmes dans l'Administration Publique.

· Le Ministère des Droits de la Femme, que je dirige, a été créé pour la première fois à STP, en signe de l'engagement de ce gouvernement en faveur de l'égalité et de l'équité entre les sexes et de la défense des droits des femmes à STP.

· Des efforts ont également été déployés pour intégrer les questions de genre dans la gestion des finances publiques, notamment par la sensibilisation et la formation des membres du Parlement, des fonctionnaires de la direction du budget, du personnel de l'administration publique et de la société civile, y compris en ce qui concerne les méthodologies d'élaboration et de budgétisation sensibles à la dimension de genre.

· Dans le budget de l'État pour l'année 2022, le processus d'intégration du budget sensible au genre pour le secteur de l'eau et de l'assainissement a commencé. Dans le budget de l'État pour 2023, il y a classer avec des marqueurs de genre tous les projets et programmes qui contribueront au développement du pays.

· En 2020, la stratégie nationale de lutte contre les VBG a été approuvée (pour la période 2019-2023) et repose sur trois axes stratégiques - i) la sensibilisation et la prévention des VBG ; ii) la prise en charge intégrée et la protection des victimes ; et iii) la coordination et la planification intersectorielles, ainsi que l'évaluation et le suivi.

· Afin d'améliorer l'accès des femmes à la justice, les capacités institutionnelles et techniques de lutte contre la violence fondée sur le genre ont été renforcées, en vue d'accélérer le processus de résolution des cas de violence grâce à un meilleur suivi des victimes, à la normalisation de la manière dont elles sont assistées, à la réduction de la revictimisation des victimes et à la promotion de la protection et de la sécurité, ainsi qu'au traitement au sein du ministère public.

· Des campagnes de sensibilisation à la violence liée au sexe ont été menées à l'intention des femmes et des hommes, des garçons et des filles (y compris dans les écoles).

· Des policiers, des techniciens de la santé et des magistrats ont été formés à l'assistance aux victimes de la violence domestique.

· Une assistance juridique gratuite a été fournie aux victimes de violence liée au sexe, une ligne téléphonique d'aide aux victimes a été mise en place et les services d'aide aux victimes ont été décentralisés dans tous les districts et dans la région autonome de Príncipe.
· Au niveau législatif, la qualification des normes et cadres pénaux relatifs aux crimes de violence à l'égard des femmes a été renforcée et l'harmonisation de la Loi sur la Violence Domestique et Familiale, de la Loi sur les mécanismes de Protection des Victimes de la Violence Domestique avec le Code Pénal est en cours.

· Avec le soutien des partenaires de développement, la construction d’une maison d’accueil pour les victimes de violences domestiques devrait bientôt commencer.

· Au niveau de l'éducation, le pays a réalisé des progrès significatifs dans le domaine de l'égalité des sexes. Les filles et les femmes des zones urbaines et rurales disposent d'infrastructures scolaires adéquates pour achever avec succès leur éducation et renforcer leur leadership.

· Les étudiantes enceintes se sont également vu garantir le droit de poursuivre leurs études pendant la journée, ce qui n'était pas autorisé auparavant.

· Le système national de santé dispose actuellement d'un cadre stratégique et opérationnel harmonisé qui favorise une intervention efficace du point de vue de l'intégration de la dimension de genre. L'accès à la santé est une réalité.

· La formation sur la santé et les droits sexuels et reproductifs est une pratique courante, mise en œuvre par les ministères chargés des secteurs de la santé et de l'éducation.

Il s'agit là des quelques progrès enregistrés ces dernières années, tant en ce qui concerne les droits de l'enfant que l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes.

Malgré les efforts déployés, tant au niveau législatif qu'institutionnel, pour définir des politiques et mettre en œuvre des programmes et des actions, la mise en œuvre concrète des droits de l'enfant à STP reste complexe et pleine de défis, et il reste des lacunes à combler pour garantir le bien-être des enfants.

Nous sommes conscients qu'il s'agit d'une responsabilité fondamentale de l'État de Sao Tomé et Principe, mais aussi de la société, un chemin que nous avons suivi avec le soutien de nos partenaires de développement.

La principale contrainte est sans aucun doute l'insuffisance des ressources économiques et financières qui limite la capacité des institutions publiques et l'opérationnalisation des politiques et des stratégies.


De même, les disparités dans la jouissance des droits entre les hommes et les femmes persistent et la violence liée au sexe est toujours une réalité très présente dans la société sao-toméenne. Le pays dispose d'un cadre juridique suffisant et de politiques et stratégies de promotion de l'égalité et de l'équité entre les sexes et de mesures de non-discrimination à l'égard des femmes, mais la principale contrainte est le manque de ressources (humaines et financières) pour la mise en œuvre effective de ces engagements.

Les lacunes sont particulièrement visibles dans les domaines de la budgétisation, du suivi et de l'évaluation et des capacités institutionnelles en matière d'égalité des sexes.

Nous savons qu'il est impératif de renforcer les capacités de la plupart des secteurs en matière d'intégration de la dimension de genre, en veillant à ce que les institutions développent une véritable culture du genre.

La réalisation universelle des droits de l'homme est une tâche toujours inachevée. Le pays a fait des progrès importants et l'engagement du gouvernement dans ce processus est incontestable.
Avec cet engagement, et avec l'appui des partenaires au développement, je suis sûr que les obstacles persistants seront surmontés et que les résultats souhaités seront meilleurs avec le travail à effectuer.

Des efforts continueront d'être déployés pour atteindre nos objectifs et le pays se conformera ainsi aux droits et devoirs qu'il a assumés en ratifiant la Convention pour l'Elimination de Toutes les Formes de Discrimination à l'Egard des Femmes (CEDEF) et la Convention relative aux Droits de l'Enfant (CDE).
Certaine que cette journée sera fructueuse, je termine mon discours en  vous souhaitant à tous un bon travail !

